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Règlement modificatif, p. 75. — V. Arran- 
gement de La Haye; Conventions inter- 
nationales; Dépôt international des —; 
Droit de priorité; Expositions; Guerre; 
Modèles d'utilité; Propriété industrielle; 
Statistique; Taxes. 

DIAZ, VELASCO. — V. Table bibliographique. 

DOMINICAINE (RéP.). — Arrangement de Neu- 
châtel, adhésion, p. 109, 130, 150. 

DRAPEAUX. — V. Insignes de souveraineté. 

EGYPTE. — Fraudes et falsifications, arrêtés, 
p. 118. 

ELZABURU, DE,E. — Lettre d'Espagne, p. 143. 

EMBLèMES. — V. Insignes de souveraineté. 

EMPIRE BRITANNIQUE. — V. Grande-Bretagne 
et Irlande du Nord. 

EMPLOYéS. — V. Inventions d'employés. 

ÉNERGIE ATOMIQUE. — Etats-Unis. Loi sur 
l1— (dispositions relatives aux inventions), 
p. 220. — Grande-Bretagne et Irlande du 
Nord. Loi sur 1'— (dispositions relatives 
aux inventions), p. 113. 

ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MAR- 

QUES. — Exercice 1946, étude, p. 10. — 
V. Arrangement de Madrid (marques); 
Marques internationales. 

ESPAGNE. — Arrangement de Neuchàtel, ad- 
hésion (s'étendant aux Colonies espagnoles 
et au Protectorat espagnol du Maroc), 
p. 130, 150, 194. — Jurisprudence. V. 
Table systématique. — Lettre d'— (E. 
de Elzaburu), p. 143. — V. Guerre. 

ÉTATS DE SYRIE ET DU LIBAN. — V. Liba- 
naise (République) et Syrie. 

ÉTATS-UNIS. — Énergie atomique, dévelop- 
pement et contrôle, loi (dispositions rela- 
tives aux inventions), p. 220. — Juris- 
prudence. V. Table systématique. — 
Propriété industrielle, statistique pour 
1945/1946, p. 148. -- V. Conventions 
particulières; Guerre. 

EXPLOITATION. — V. Obligation d'exploiter. 

EXPOSITIONS. — Revue pour 1946, p. 11. — 
Autriche. Liste des — tenues en 1947, 
p. 155. — France. Liste des — tenues en 
1947, p. 39, 55, 73, 112, 158, 183. — 
Italie. Liste des — tenues en 1947, p. 55, 
114, 159, 184, 207. — Tchécoslovaquie. 
Liste des — tenues en 1947, p. 41, 76, 
93, 114, 227. 

FéDéRATION AUSTRALIENNE. — Brevets, loi, 
texte codifié, p. 34 ; demandes, examen, 
accélération, p. 202 ; règlement modifica- 
tif, p. 178. 

FERNAND-JACQ. — Étude sur le nom com- 
mercial, p. 77. — Étude sur les brevets 
français appartenant à des Allemands et 
les accords de Londres, p. 141. — Lettres 
de France, p. 28, 106. 

FINLANDE. — Arrangement de Neuchàtel, 
ratification, p. 130,150. — Traité de paix 
avec la —, p. 151. — V. Guerre. 

FIRMES. — V. Nom commercial. 

FRANCE. — Appellations d'origine de divers 
vins, décrets, p. 5, 26, 118, 160, 172. — 
Arrangement de Neuchàtel et Accord 
franco-américain, ratification, p. 130, 136, 
150, 194. — Brevets, loi du 20 juil- 
let 1944, application, p. 22; loi du 
2 avril 1946, commentaire, p. 106. — 
Brevets ayant appartenu à des Allemands, 
accord de Londres, promulgation, p. 23 ; 
étude, p. 141. — Constitution, dispositions 
relatives aux traités internationaux, p. 39. 
— Déchéance pour défaut d'exploitation, 

p. 228. — Expositions en 1947, p. 39, 
55, 73, 112, 158, 183. — Jurisprudence. 
V. Table systématique. —  Lettres de 
— (Fernand-Jacq), p. 28, 106. — Répres- 
sion des fraudes et marque pour légumes, 
fruits et plantes exportés, décret, p. 158. 
— V. Conventions particulières; Guerre. 

FRAUDES ET FALSIFICATIONS. — V. Concur- 
rence déloyale. 

FROMAGES.   —   V.   Appellations   d'origine; 
Produits divers. 

GARANTIE. — V. Signes et poinçons de con- 
trôle et de —. 

GNOCCHI, A. — V. Table bibliographique. 

GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE DU NORD. — 
Arrangement de Neuchàtel, ratification, 
p. 109, 130, 150. — Brevets et dessins, 
loi modificative, p. 90; règlements modi- 
ficatifs, p. 112, 175, 177. — Croix-Rouge, 
Convention de Genève, exécution, loi, 
p. 221. — Énergie atomique, loi (dispo- 
sitions relatives aux inventions), p. 113. 
— Jurisprudence. V. Table systéma- 
tique. — Lettres de — (F. Honig), p. 13, 
126. — Propriété industrielle, droits at- 
teints par la guerre, Arrangement avec 
la Danemark, p. 184. — V. Conventions 
particulières; Guerre. 

GRèCE. — Jurisprudence. V. Table systé- 
matique. — Lettres de — (A. Kalliklis), 
p. 47, 62. — Propriété industrielle, mora- 
toire, précisions, p. 192; statistique de 
1940 à 1944, p. 16. — V. Guerre; Taxes. 

GUERRE. — Mesures prises en raison de l'état 
de —, revue pour 1946, p. 9; pour 1947, 
p. 227. — Belgique, p. 65. — Brésil, p. 173. 
— Danemark, p. 65, 66, 184, 195 à 198. 
— Espagne, p. 66, 213, 214. — États- 
Unis, p. 5, 174, 214. — Finlande, p. 214. 
-- France, p. 2, 5, 85, 86, 94, 141, 199. 
—- Grande-Bretagne et Irlande du Nord, 
p.5, 13, 90, 94, 175, 177, 184. — Grèce, 
p. 33, 192, 215. — Hongrie, p. 130. — 
Indes néerlandaises, p. 86. — Italie, p. 199. 
— Libanaise (BépubliqueJ, p. 2. — Luxem- 
bourg, p. 131, 154. — Norvège, p. 215, 
216. — Nouvelle-Zélande, p.216. — Suède, 
p. 20, 21, 49, 110, 131, 132, 199, 201, 
218. — Suisse, p. 66, 68, 219. — Tché- 
coslovaquie, p. 33, 87, 133. — V. Arran- 
gement de Neuchàtel; Conventions inter- 
nationales; Conventions particulières. 

H 
HAïMOFF, A. — Étude sur la loi bulgare sur 

la concurrence déloyale, p. 26. 

HONGRIE. — Brevets, taxes, décrets, p. 39 
137, 159. — Marques, procédure, simpli- 
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fication, p. 206. — Traité de paix avec la 
—, p. 151. — V. Guerre. 

HONIG, F. —   Lettres de Grande-Bretagne, 
p. 13, 126. 

I 
V. Concurrence dé- IMITATION SERVILE. 

loyale. 

INDES BRITANNIQUES. — Brevets, loi cingha- 
laise applicable aux —, p. 136. 

INDES NéERLANDAISES. — V. Guerre. 

INDICATIONS DE PROVENANCE. — V. Appel- 
lations d'origine. 

INSIGNES DE SOUVERAINETé. — Argentine. 
Mot « national », interdiction, décret, p. 133, 
154. — Autriche. Armoiries, couleurs, 
sceau et emblèmes, loi, p. 155. 

INVENTEURS.— V. Brevets; Inventions d'em- 
ployés. 

INVENTIONS. — V. Brevets; Expositions; 
Inventions d'employés. 

INVENTIONS D'EMPLOYéS. — Pologne. Primes 
dues pour —, p. 4. 

IRAQ. — Entreprises nouvelles, encourage- 
ment, loi, p. 160. — Marques pour sa- 
vons, règlement, p. 55. 

IRLANDE. — Brevets, dessins et marques, loi 
cinghalaise applicable à 1'—, p. 136, 206. 

ISLANDE. — Brevets, loi et règlement modi- 
flcalifs, p. 114, 159. 

ITALIE. — Brevets, actes accomplis par la 
Bépublique sociale, validation ou invali- 
dation, p. 92; contrats d'exploitation, loi, 
p. 183. — Droit de timbre, dispositions 
modificatives, p. 137, 221. — Expositions 
en 1947, p. 55, 114, 159, 184, 207. — 
Jurisprudence. V. Table systématique. 
— Propriété industrielle, taxes, p. 206. — 
Traité de paix avec 1'—, p. 151. — V. 
Conventions particulières; Guerre. 

JURISPRUDENCE. — Revue pour 1946, p. 12. 
— V. Table systématique. 

K 
KALLIKLIS, A. — Lettres de Grèce, p. 47,62. 

KRAYENBüHI., R. — V. Table bibliographique. 

LA HAYE. — V. Arrangement de ---; Con- 
grès et assemblées. 

LéGISLATION. — Revue pour 1946, p. 11. — 
V. Liste des documents officiels. 

LéGISLATION DE GUERRE. - - V. Guerre. 

LIBAN. -    Y. Libanaise (République). 

LIBANAISE (RéPUBLIQUE). — Convention et 
Arrangement de Madrid (indications de 
provenance), textes de Londres, adhésion, 
p. 150. — V. Guerre. 

LINDENMAIER, PROF. — Lettre d'Allemagne, 
p. 237. 

LIQUIDATIONS. — Suisse. Loi, p. 137. 

LONDRES. — V. Actes de —; Conventions 
internationales. 

LUXEMBOURG. — Brevets, procédure, arrêtés 
rnodificatifs, p. 3, 23. — Marque nationale 
des eaux-de-vie de consommation, créa- 
tion, p. 23. — V. Guerre. 

LUZZATTO, ENRICO. — Nécrologie, p. 64. 

M 
MADRID. — V. Arrangement de — (fausses 

indications de provenance), Arrangement 
de — (marques)- 

MAROC (PROTECTORAT ESPAGNOL). — Arran- 
gement de Neuchâtel, adhésion, p. 130, 
150, 194. 

MAROC (ZONE FRANçAISE). — Arrangement 
de Neuchâtel, ratification, p. 194. 

MARQUES. — La classification des produits 
auxquels s'appliquent les —, étude, p. 208. 
— Argentine. Changements de. nom ne 
résultant pas d'une cession, résolution, 
p. 201 ; classification des produits, p. 154; 
délais, computation, p. 154; loi, inter- 
prétation et complément, décrets, p. HI ; 
produits pharmaceutiques, médicinaux, 
etc., résolution, p. 201 ; taxes de —, dé- 
cret, p. 133. — Bulgarie. Loi modificative, 
p. 55 ; taxes, loi, p. 206. •— Canada. Loi, 
p. 155. — Ceylon. Loi, application à l'Ir- 
lande, p. 206; loi et règlement, p. 156, 
157. Chili. Classification des pro- 
duits, p. 219; règlements rnodificatifs, 
p. 158. — Cuba. Classification revisée des 
produits, p. 21. — France. Fruits, légumes, 
semences et plants exportés, décret, p. 158. 
— Hongrie. Procédure, simplification, 
p. 206. — Iraq. Réglementation des mar- 
ques pour savons, p. 55. — Luxembourg. 
Marque nationale des eaux-de-vie de con- 
sommation, création, décret, p. 23. — 
Nicaragua. Registre des —, décret, p 24. 
— Nouvelle-Zélande. Lois modificatives, 
p. 3, 39; règlements rnodificatifs, p. 56, 
73. — Pays-Bas. Protection dans les co- 
lonies, ordonnance, p. 222. — Suisse. 
Règlement modificatif, p. 75. — V. Ad- 
ministrations de la propriété industrielle ; 
Droit de priorité; Expositions; Guerre; 
Insignes de souveraineté; Marques inter- 
nationales; Propriété industrielle; Spécia- 
lités pharmaceutiques; Statistique; Taxes. 

MARQUES INTERNATIONALES. — V. Arrange- 
ment de Madrid (marques); Enregistre- 
ment international des marques; Guerre. 

MASCARENAS, C. E. — V. Table bibliogra- 
phique. 

MéDECINES. — V. Spécialités pharmaceu- 
tiques. 

MEINHARDT, PETER. — V. Table bibliogra- 
phique. 

MODèLES. — V. Dessins ou —. 
MODèLES D'UTILITé. — V. Administrations 

de la propriété industrielle; Guerre; Pro- 
priété industrielle; Statistique; Taxes. 

N 
NEUCHâTEL. — Arrangement de —. 

NICARAGUA. — Registres des brevets, dessins 
ou modèles et marques, décret, p. 24. 

NOM COMMERCIAL. — Étude, p. 77. 

NORVèGE. — Administration de la propriété 
industrielle, règlement, p. 137, 159, 208; 
Arrangement de Neuchâtel, ratification, 
p. 130, 150. — V. Guerre. 

NOUVEAUTé. — V. Brevets. 

NOUVEAUTéS VéGéTALES. — Association in- 
ternationale des sélectionneurs profession- 
nels, staluts et règlement, p. 83. — Au- 
trkhe. Semences et plantes, protection et 
commerce, lois, p. 87, 133. 

NOUVELLE-ZéLANDE. — Administration de la 
propriété industrielle, règlements rnodifica- 
tifs, p. 56, 160. — Arrangement de Madrid 
(fausses indications de provenance), texte 
de Londres, adhésion, p. 49. — Arrange- 
ment de Neuchâtel, ratification (s'étendant 
au Samoa-Occidental), p. 194. — Brevets, 
dessins et marques, lois modificatives, 
p. 3, 39 ; règlements rnodificatifs, p. 56, 
73. — V. Guerre. 

OBLIGATION D'EXPLOITER. — Franee. La dé- 
chéance des brevets faute d'exploitation, 
étude, p. 28. 

OFFICE INTERNATIONAL DU VIN. — V. Con- 
grès et assemblées. 

PAIX .(TRAITéS DE —). — V. Conventions 
internationales; Traités de —. 

PAYS-BAS. — Droit privé néerlandais en ma- 
tière de propriété industrielle, étude, p. 118. 
— Jurisprudence. V. Table systéma- 
tique. — Octrooiraad, Nouveau président, 
p. 64. — Marques dans les colonies et 
Bureaux auxiliaires, ordonnance, p. 222. 

PéROU. — Brevets, droits d'expertise, dé- 
cret, p. i.     Propriété industrielle, registre 



IX 

des infractions, décret, p. 4. — Spécialités 
pharmaceutiques, enregistrement, p. 25. 

PLAISANT, ROBERT. — Étude sur les traités 
de paix et la propriété industrielle, p. 185. 

POINçONS. — V. Signes et — de contrôle 
et de garantie. 

POLOGNE. — Inventions d'employés, primes, 
p. 4. 

PORTUGAL. — Arrangement de Neuchatel, 
approbation, p. 208. — V. Conventions 
particulières. 

PRIORITé. — V. Droit de —. 

PRODUITS ALIMENTAIRES. — V. Appellations 
d'origine; Produits divers; Spécialités 
pharmaceutiques. 

PRODUITS DIVERS. — Argentine. Vins, éti- 
quettes, mention «recommandé», inter- 
diction, p. 201. — Egypte. Coton, tissus et 
fils, décret, p. 118. — France. Vins divers, 
appellations d'origine, décrets, p. 5,26, H 8, 
160. — Grèce. Denrées alimentaires, dis- 
positions en vigueur, p. 47. — Luxem- 
bourg. Eaux-de-vie de consommation, mar- 
que nationale, création, p. 23. — Suisse. 
Commerce des denrées alimentaires et de 
divers objets usuels, ordonnances modi- 
ficatives, p. 25, 41, 74, 226. — V. Appel- 
lations d'origine; Spécialités pharmaceu- 
tiques. 

PRODUITS éTRANGERS. — V. Appellations 
d'origine; Spécialités pharmaceutiques. 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES. — V. Spéciali- 
tés pharmaceutiques. 

PROPRIéTé INDUSTRIELLE. — La — et les 
traités de paix, étude, p. 185. — Traités 
de paix avec l'Italie, la Bulgarie, la Fin- 
lande, la Hongrie et la Roumanie, dispo- 
sitions relatives à la —, p. 151. — Co- 
lombie. Taxes, augmentation, p. 55. — 
Italie. Taxes, p. 206. — Nouvelle-Zélande. 
Lois modificalives, p. 3, 39. — Pays-Bas. 
Le droit privé néerlandais et la —, étude, 
p. 118. — Pérou. Registre des infractions, 
création, décret, p. 4. — V. Administra- 
tions de la — ; Appellations d'origine; 
Arrangements de La Haye et de Madrid; 
Brevets; Concurrence déloyale; Congrès 
et assemblées; Convention d'Union; Con- 
ventions internationales ; Conventions par- 
ticulières; Dessins ou modèles; Droit de 
priorité; Expositions; Guerre; Marques; 
Modèles d'utilité; Nom commercial; Ré- 
compenses industrielles; Statistique ; Ta- 
xes; Union internationale. 

PROTECTION TEMPORAIRE. — V. Expositions. 

PROTOCOLES DE CLôTURE DE NEUCHATEL. — 
V. Arrangement de —. 

R 
RADIATION. — V. Marques; Marques inter- 

nationales. 
RAISONS DE COMMERCE. — V. Nom commer- 

cial. 

REMèDES.   —   V.  Spécialités   pharmaceuti- 
ques. 

RENOUVELLEMENT. — V. Marques. 

RéPUBLIQUE LIBANAISE. — V. Libanaise (Ré- 
publique). 

; RESTAURATION. — V. Brevets; Taxes. 
| ROUMANIE. — Traité de paix avec la —, 

p. 151. 
S 

: SALARIéS. — V. Indications d'employés. 
SAMOA-OCCIDENTAL. — Arrangement de Ma- \ 

drid (fausses indications de provenance), 
adhésion, p. 49. 

' SERVICE DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIO- 

NAL DES MARQUES. — V. Arrangement de ' 
Madrid (marques); Enregistrement inter- 
national des marques; Marques interna- 
tionales. 

SERVICE DU DéPôT INTERNATIONAL DES DES- j 
SINS ou MODèLES. — V. Arrangement de | 
La Haye ; Dépôt international des —. 

SIDEMPA, PUBLICATIONS. — V. Table biblio- 
graphique. 

SPéCIALITéS PHARMACEUTIQUES. —   Argen- 
tine. Marques pour —, résolution, p. 201. j 

Chili.  Règlement modificatif, p. 158- | 
— Grèce. Dispositions en vigueur, étude, ! 
p. 47. — Pérou. Enregistrement des —, 
p. 25.  —  Suisse.   Brevets  et  secret en ; 
matière de —, p. 15. 

SPIRITUEUX. — V. Appellations d'origine; 
Produits divers. 

STATISTIQUE. — Propriété industrielle pour 
1945, p. 12; pour 1946, p. 242, 243, 
244. — États-Unis. Propriété industrielle 
pour 1945/1946, p. 148. — Grèce. Pro- 
priété industrielle de 1940 à 1944, p. 16. 

SUèDE. — Administration de la propriété 
industrielle, instructions, p. 118.— Ar- 
rangement de Neuchatel, ratification, p. 109, 
130, 150. — V. Guerre. 

SUISSE. — Arrangement de Neuchatel, rati- 
fication, p. 56, 109, 130, 150. — Brevets, 
dessins et marques, règlements modifica- 
tifs, p. 75. — Denrées alimentaires et di- 
vers objets usuels, commerce, ordonnan- 
ces modificalives, p. 25, 41, 74, 226. — 
Jurisprudence. V. Table systématique. 
— Liquidations et opérations analogues, 
loi, p. 137. — Spécialités pharmaceuti- 
ques, brevets et secret en cette matière, 
p. 15. — V. Congrès et assemblées; 
Guerre. 

SYRIE. — Convention et Arrangement de 
Madrid (indications de provenance), tex- 
tes de Londres, adhésion, p. 150. 

TANGER (ZONE DE —). — Propriété indus- 
trielle, augmentation des taxes, p. 75. 

TAXES. — Argentine. Marques, décret, p. 133. 
— Bulgarie. Marques et droits de tim- 
bre, lois, p. 111, 206. — Colombie. Aug- 
mentation, loi, p. 55. — Grèce. Brevets 
et marques, majoration, p. 23. — Hon- 
grie. Brevets, p. 39, 137, 159. — Italie. 
Propriété industrielle, p. 137, 206,221. — 
Pérou. Brevet», droits d'expertise, décret, 
p. 4. — Tanger (Zone de —;. Augmenta- 
tion, p. 75. — Tchécoslovaquie. Modifi- 
cation, p. 75. 

TCHéCOSLOVAQUIE. — Arrangement de Neu- 
chatel, ratification, p. 150. — Expositions 
enl947, p.4i, 76,93, 114, 227.—Juris- 
prudence. V. Table systématique. — 
Taxes administratives, modification, p. 75. 
— V. Guerre. 

TELDERS, B. M. — V. Table bibliographique. 

TRAITéS DE PAIX. — Les — et la propriété 
industrielle, étude, p. 185. — Les — et 
l'Arrangement de Neuchatel, p. 160. — 
V. Conventions internationales. 

TUNISIE. — Arrangement de Neuchatel, ra- 
tification, p. 194. 

TURQUIE.— Arrangement de Neuchatel, ra- 
tification, p. 173. 

u 
ULMER, E. — Lettre d'Allemagne, p. 166. 

UNION INTERNATIONALE. — État au 1er jan- 
vier 1947, p. 1, 2. — L'— en 1946, 
étude, p. 9. — V. Actes de Londres ; Ar- 
rangements de La Haye et de Madrid ; 
Arrangement de Neuchatel ; Convention 
d'Union; Statistique. 

UNION SUD-AFRICAINE. — Convention d'U- 
nion et Arrangement de Neuchatel, adhé- 
sion, p. 193. 

U. R. S. S. R. — Brevets, loi, p. 76. 

UNIONS RESTREINTES. — V. Arrangements 
de La Haye, de Madrid et de-Neuchatel. 

VINS.   — V. Appellations d'origine;  Con- 
grès et assemblées; Produits divers. 

w 
WASSERMANN,   M.   —   Lettre   d'Argentine, 

p. 190. 

WIRTH, RICHARD. — Nécrologie, p. 241. 



TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 

A. Schéma. 
I. Brevets 

1. Formation du droit. 
a) Personnes habiles à demander un brevet, inventions 

d'employés, droit moral. 
b) Inventions brevetables ou non (nouveauté, progrès tech- 

nique, niveau de brevetabilité, produits chimiques, phar- 
maceutiques, horticoles, etc.). 

2. Acquisition du droit. 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours de 

la procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 
b) Taxes de dépôt, mandataires. 
c) Protection aux expositions. 

3. Etendue et conservation du droit. 
a) Interprétation des brevets. 
b) Obligation d'exploiter. 
c) Annuités. 
d) Prorogation. 
e) Restauration. 
f) Droit de possession personnelle, etc. 

4. Mutation du droit. 
a) Cession. 
b) Licences. 

5. Extinction du droit. 
Annulation, expiration, etc. 

6. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, saisie, elc. 

7. Droit international en matière de brevets. 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, etc. 
b) Droit international conventionnel. Assimilation aux na- 

tionaux, droit de priorité, priorités multiples. 
c) Traités bilatéraux. 

II. Modèles d'utilité 

III. Dessins et modèles industriels 

IV. Marques de fabrique ou de commerce 

1. Acquisition du droit. 
a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.) : 
Marques individuelles. 
Marques collectives. 

c) Marques d'agents; licences d'emploi. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés comme marques. 
a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 

forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 
c) Noms patronymiques et noms géographiques. 
d) Emblèmes. 
e) Marques libres (Freizeichen). 
f) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

2 A. Produits pour lesquels une marque peut être enregistrée ou non. 

3. Étendue et conservation du droit. 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renou- 
vellement. 

4. Mutation du droit. 

5. Extinction du droit. 
a) Conflit entre deux marques. 
b) Non usage et usucapion. 
c) Abandon et tolérance. 

6. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'ester en justice, con- 
fiscation, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de marques. 
a) Droit international commun (indépendance des marques). 
b) Droit international conventionnel. Convention d'Union de 

Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, pro- 
tection telle quelle). Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques. 

c) Traités bilatéraux. 

V. Nom commercial 

VI. Indications de provenance 

VII. Concurrence déloyale 

B. Espèces publiées dans La Propriété industrielle (année 1947) et classées d'après le schéma ci-dessus 

Pages I. BREVETS 

1. Formation du droit 
a) Personnes   habiles   à   déposer   un   brevet,   inventions 

d'employés, droit moral 

Allemagne. Seuls les collaborateurs qui ont déployé une 
activité inventive sont des co-inventeurs (Reichs- 
gericht, 1944) 238 

Italie. L'invention imaginée par un employé avant son 
engagement, mais réalisée au service de son em- 
ployeur, est propriété de ce dernier, sous réserve, 
le cas échéant, d'une indemnité équitable (Milan, 
Cour d'appel, 1945) 48 

Sous réserve du droit moral et, le cas échéant, du 
droit à une indemnité équitable, l'invention faite 
par un employé dans l'accomplissement d'une obli- 

gation contractuelle appartient à l'employeur (Rome, Pages 

Cour de cassation, 1946) 63 
b) Inventions brevetables on non (nouveauté, progrès 

technique, niveau de brevetabilité, produits chimiques, 
pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

Allemagne. Un principe technique de construction est 
brevetable à la condition que tout homme du mé- 
tier moyen soit mis en mesure d'atteindre le but 
poursuivi (Reichspatentamt, 1944) 238 

Seules les inventions achevées peuvent être réputées 
divulguées et, de ce chef, perdre leur nouveauté 
(Reichsgericht, 1944)     238 

L'exibition d'une invention à une exposition consti- 
tue une divulgation (Reichsgericht, 1944)  ...    238 

La brevetabilité d'une invenlion, par rapport à une 
autre invention, doit être examinée suivant les 
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principes de la nouveauté si les deux inventions   Paees 

portent sur le même domaine technique, suivant 
le niveau de brevetabilité s'il s'agit d'un domaine 
technique voisin (Reichspatentamt, 1944)   .    .    .    238 

France. Est brevelable la combinaison aboutissant à un 
produit industriel nouveau par application de 
moyens connus (Paris, Tribunal civil de la Seine, 
1947)       82 

Italie. Demeure nouvelle l'invention déposée d'abord à 
l'étranger, si la demande première n'a pas été di- 
vulguée au moment du dépôt de la seconde (Rome, 
Cour de cassation, 1946) 30 

Est valable un brevet délivré pour un produit nou- 
veau obtenu par une combinaison d'éléments con- 
nus (Rome, Cour de cassation, 1946) 30 

Ne constitue pas un progrès technique l'invention 
d'un produit nouveau dont la fabrication serait 
trop coûteuse et présenterait davantage d'inconvé- 
nients que d'avantages (Rome, Cour de cassation, 
1946) 83 

Est réputée divulguée l'invention exhibée à des 
hommes du métier qui ont pu en découvrir la 
structure et la fonction à l'aide de leurs connais- 
sances professionnelles (Rome, Cour de cassation, 
1946)       83 

2. Acquisition du droit 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours 

de la procédure de délivrance, communication des dos- 
siers, etc. 

Allemagne. L'utilisation illicite antérieure à la publica- 
tion de la demande d'une invention brevetée ne 
donne pas lieu à réparation des dommages causés 
ni en application de la loi sur les brevets, ni en 
vertu du Code civil (Reichsgericht, 1944)  .    .    .    239 

b) Taxes de dépôt, mandataires. 

Néant. 
c) Protection aux expositions. 

Allemagne. Une invention exhibée à une exposition doit 
être considérée, dans la règle, comme achevée 
(Reichsgericht, 1944) 238 

3. Étendue et conservation du droit 
a) Interprétation des brevets. 

Allemagne. L'étendue du droit doit être déterminée 
d'abord par la revendication, puis par la descrip- 
tion et par les dessins (Reichsgericht, 1944)   .    .    238 

Dans l'interprétation d'un brevet, il faut se baser sur 
l'état de la technique au moment de la première 
demande de brevet, à l'exclusion des déclarations 
du déposant faites au cours de la procédure 
(Reichsgericht, 1943, 1944) 238 

Les équivalents « manifestes » (die glatten Aequivalente) 
sont compris dans l'objet de l'invention (Reichs- 
gericht, 1943) 238 
(Au sujet de l'interprétation des brevets par le Reichspatent- 
amt, voir l'étude publiée dans La Prop, ind-, 194", p. 237.) 

b) Obligation d'exploiter. 

Néant. 
c) Annuités. 

Néant. 

d) Prorogation. 

Néant. 

e) Restauration. Pages 

Suisse. Le licencié ne peut pas se substituer au titulaire 
du brevet pour demander la restitution en l'état 
antérieur; en conséquence, le payement tardif, par 
le licencié, d'annuités de brevet ne peut être admis 
(Tribunal fédéral, 1946)       15 

f) Droit de possession personnelle. 

Allemagne. Seule l'invention achevée, destinée à une 
exploitation immédiate pour le compte du requé- 
rant peut donner naissance à un droit de posses- 
sion personnelle (Reichsgericht, 1943)   ....    239 

Grande-Bretagne. Les tiers (innocent interim infringers) 
qui ont utilisé des brevets abandonnés pendant la 
guerre puis redélivrés sont censés au bénéfice 
d'une licence octroyée par le breveté     ....    126 

4. Mutation du droit 
a) Cession. 

Néant. 
b) Licences. 

Allemagne. La licence consistant en la cession d'une 
part dans un brevet limitée dans le temps revient 
automatiquement au cédant, sans acte de rétroces- 
sion (Reichsgericht, 1943) 239 

L'engagement pris par le licencié de demander un 
brevet à l'étranger tombe si un bénéfice financier 
est exclu (Reichsgericht, 1944) 239 

Tchécoslovaquie. Sauf stipulations expresses, un contrat 
de licence ne peut pas être annulé pour inaction 
du licencié lorsque les causes de l'inaction sont 
dues à la guerre (Prague, Cour suprême, 1944)   .    108 

5. Extinction du droit 

Italie.  L'insuffisance de la description peut entraîner 
l'annulation du brevet (Milan, Tribunal, 1946)    .    108 

Suisse. Une requête tendant à la restauration en l'état 
antérieur d'un brevet appartenant à un'ressortis- 
sant espagnol doit être rejetée, faute de récipro- 
cité de la part de l'Espagne (Tribunal fédéral, 
1946)       15 

6. Sanctions civiles et pénales 

Espagne. Constitue une violation d'un brevet l'utilisa- 
tion d'un procédé breveté quand bien même l'ob- 
jet du brevet n'a pas été copié servilement (Cour 
suprême, 1941) 144 

France. Le gérant d'une société à responsabilité limitée 
peut être poursuivi, après dissolution de la société, 
pour les actes de contrefaçon commis par cette der- 
nière (Paris, Tribunal civil de la Seine, 1947).    .      82 

Grande-Bretagne. Le contrefacteur ne peut pas se discul- 
per en invoquant que le breveté a abusé de son 
droit de monopole (Cour d'appel, 1947).    .    .    .    127 

Italie. Celui qui, le premier, a fait une invention peut 
demander l'annulation du brevet délivré à un tiers 
(Cour de cassation, 1946) 191 

7. Droit international en matière de brevets 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, 

etc. 

Suisse. Un brevet appartenant à une ressortissant es- 
pagnol ne peut être restauré, faute de réciprocité 
de la part de l'Espagne (Tribunal fédéral, 1946) .      15 
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b) Droit  international  conventionnel.   Assimilation   aux   Pages 
nationaux,  droit de priorité,  priorités multiples. 

Néant. 
c) Traités bilatéraux. 

Néant. 

II. MODÈLES D'UTILITÉ 

Allemagne. Ne peut être enregistré comme modèle 
d'utilité un objet (branchement électrique) qui ne 
constitue ni un instrument de travail, ni un objet 
d'emploi pratique (Reichspatentamt, 1943) .    .    .    239 

Le droit exclusif prend naissance à compter de l'en- 
registrement du modèle (Reichsgericht, 1944)     .    239 

III. DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 
Néant. 

IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 
a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

Espagne. Le premier usager d'une marque peut s'opposer 
à l'enregistrement de ladite marque en faveur d'un 
tiers même s'il ne l'a pas fait enregistrer (Cour su- 
prême, 1941) 144 

Grande-Bretagne. Les mots Blue Orchid étant devenus 
distinctifs des produits d'une maison, celle-ci peut 
en interdire l'emploi à un concurrent (Chancery 
Division, 1946) 128 

b) Acquisition par dépôt  et  enregistrement  (formalités, 
etc.). 

La dégénération d'une marque en indication de qua-  Pa«es 

lité n'est admissible que si le terme en cause a 
perdu sa signification première et se trouve privé 
de caractère distinctif (Reichsgericht, 1923)    .    .    170 

Une marque ne peut être considérée comme tombée 
dans le domaine public aussi longtemps qu'une 
fraction du public la rattache encore à une entre- 
prise déterminée (Reichsgericht, 1923)  ....    170 

Grande-Bretagne. La marque «Oomphies» pour souliers 
de dames ne contient pas une référence à la nature 
du produit qu'elle couvre. Le seul fait qu'elle se 
référait au sex appeal n'autorise pas le Registrar 
à en refuser l'enregistrement (Chancery Division, 
1946)     127 

Néant. 
Marques individuelles 

Marques collectives 
Néant. 

c) Marques d'agents, licences d'emploi. 

Néant. 

2. Signes qui peuvent on non être employés 
comme marques 

a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bou- 
teilles, forme du récipient, forme du produit, cou- 
leurs, lettres et chiffres, etc.). 

Allemagne. Le conditionnement d'un produit (Ausstat- 
tung) est protégé comme marque à la condition 
d'être notoirement connu dans les cercles intéres- 
sés comme étant le signe distinctif d'une personne 
déterminée. La protection peut être territoriale- 
ment limitée (à telle région ou à telle ville) (Reichs- 
gericht, 1941) 167 

Espagne. Dans la règle, les couleurs ne peuvent pas 
constituer, à elles seules, des marques; elles le 
peuvent toutefois lorsqu'elles sont destinées à dis- 
tinguer des taureaux de course ou des lisières 
d'étoffes (Cour suprême, 1943) 145 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 

Allemagne. Quoique descriptive, la dénomination Alpen- 
milch constitue une marque pour produits laitiers, 
attendu qu'elle s'est affirmée sur le marché (Reichs- 
gericht, 1941) 170 

(En 1928. le Cour d'appel avait refusé d'enregistrer une marque 
Charm parce qu'elle contenait une référence directe à la nature 
du produit (bas). 

Italie. Est dépourvue d'originalité la marque constituée 
par le mot Thermoconvettori (Rome, Cour de cas- 
sation, 1946) 83 

Suisse. La question de savoir si une dénomination est 
distinctive ou si elle appartient au domaine public 
est tranchée suivant le principe de la territorialité 
(Tribunal fédéral, 1946) 147 

c) N'orna patronymiques et noms géographiques. 

Argentine. Peut constituer une marque le mot (Pettinato) 
emprunté à une langue étrangère s'il constitue un 
nom patronymique (Cainara federal, 1945 et 1946)    191 

d) Emblèmes. 

Néant. 

<;) Marques libres (Freizeichen). 

Néant 

f) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

Néant 

3. Étendue et conservation du droit 

Allemagne. La protection des marques non enregistrées 
dépend de leur valeur commerciale. Celle-ci peut 
également influer sur l'étendue de la protection 
des marques enregistrées: Sonne, marque d'abord 
faible prête à confusion avec Gold Sonne, Nivea 
avec Vineta (Reichsgericht, 1942, 1943). . . . 167 

La similarité des produits n'est pas exigée pour les 
marques de grande notoriété (Elberfeld, Landgericht, 
1924; Reichsgericht, 1931, 1942) 168 

Grande-Bretagne. Lorsqu'une marque a été rangée dans 
une classe déterminée de produits, son titulaire 
ne possède pas un monopole pour tous les pro- 
duits compris dans cette classe (Assistant Comp- 
troller, 1945) 127 

Italie. Aux termes de la loi de 1868, la marque couvre 
aussi les produits dont la fabrication serait entre- 
prise à l'avenir dans le cadre du genre d'activité 
de l'établissement (Rome, Cour de cassation, 1946)    128 

La question de savoir si une marque est nouvelle 
doit être tranchée suivant le principe de la terri- 
torialité (Rome, Cour de cassation, 1946)   ...    128 

4. Mutation du droit 

Italie. Est concevable l'acquisition, sans l'entreprise, 
d'une marque lorsque le titulaire renonce à rem- 
ploi de la marque et un tiers en acquiert valable- 
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ment l'emploi exclusif ex novo (Milan, Cour d'appel,  Pa8es 

1947) 191 

5. Extinction dn droit 
a) Conflit entre deux marques. 

Allemagne. Pour décider de la similarité de deux pro- 
duits, il faut examiner si les cercles intéressés ad- 
mettent une provenance identique parce qu'ils 
sont vendus dans des magasins similaires et que 
le mode d'emploi et la destination sont à peu près 

. les mêmes (extrait de viande et succédané) (Reichs- 
gericht, 1942)   .    . . 167 

Pour les marques de grande notoriété, la similarité 
des produits n'est plus exigée: le titulaire de la 
marque Odol pour dentifrices a pu s'opposer à l'en- 
registrement de la même marque pour produits de 
coutellerie (Elberfeld, Landgericht, 1944), celui de 
la marque 4711 pour produits de parfumerie à 
l'enregistrement de cette marque pour bas (Reichs- 
gericht, 1931) celui de la marque Bayer-Kreuz 
pour produits chimiques à l'enregistrement de la 
marque pour semences (Reichsgericht, 1942) en 
application de la loi réprimant la concurrence dé- 
loyale   168 

Argentine. Deux marques ressemblantes peuvent être 
enregistrées si le titulaire de la plus ancienne 
donne son assentiment (Camara federal, 1945) 190 

Quoique destinée à des produits différents du premier 
enregistrement, une marque notoirement connue 
ne peut être enregistrée en faveur d'un tiers at- 
tendu que nul ne doit profiter indûment des ré- 
sultats de l'activité d'autrui (Cour suprême, 1946)    190 

Espagne. La marque Enovigor doit être radiée sur de- 
mande de la maison Eno Ltd qui possède plu- 
sieurs noms contenant le préfixe Eno. Le fait que 
des marques analogues ont déjà été enregistrées en 
faveur de tiers ne peut être retenu, la Cour n'ayant 
pas eu à se prononcer à leur sujet (Cour suprême, 
1944) 145 

Ne prêtent pas à confusion les marques Salfrutina et 
Sal de frutas (Cour suprême, 1945) 145 

Les marques Raton-Miki et Miki-Miki prêtent à con- 
fusion avec Wiki-Wiki, Sanospirina avec Aspirina, 
Mayzamy avec ilaizena, Gomeno-Colesterin avec 
Gomenol, Nieolex avec Nicotox, Omnium Iberico 
Espagnol avec Omnium iberico farmaeeutieo. Peut 
également être confondue la marque mixte com- 
posée de l'image d'un poisson et des mots Dux et 
Rafel, le tout enfermé dans un triangle avec la 
marque composée également de l'image d'un pois- 
son et du mot Piseis (Cour suprême)     .   .     144, 145 

L'emploi des marques Peplalmin—Ine et Tricalcin— 
Ine est autorisé malgré l'enregistrement des dé- 
nominations Peptalmine et Tricakine parce que les 
produits pharmaceutiques en cause diffèrent quant 
a la formule, à la composition chimique et aux 
récipients et qu'ils ne sauraient être facilement con- 
fondus (Cour suprême, 1944) 144 

Grande-Bretagne. La marque Panda peut être déposée 
pour crème à cirer malgré l'enregistrement an- 
térieur de ladite marque pour souliers (Chancery 
Division, 1946) 127 

Suisse. Il n'y a contrefaçon ou imitation que lorsque 
l'impression semblable produite par l'utilisation 
d'une marque est de nature à provoquer une con- 

fusion avec les produits protégés par les marques Pn8«s 

concurrentes (Tribunal fédéral, 1946)    .... 64 
La marque Napro prête à confusion avec la dénomina- 

tion Nago (Tribunal fédéral, 1946) '  31 

Tchécoslovaquie. Ne peut arguer de ce que sa marque 
est notoirement connue celui qui n'en avait pas 
encore commencé l'exploitation au moment du dé- 
pôt de la marque par la partie adverse (Ministère 
du commerce, 1947) 128 

b) Non usage et usucapion. 

Italie. Sous l'empire de la loi de 1868, le non emploi 
d'une marque pendant plusieurs années ne suffit 
pas pour entraîner la déchéance du droit. Il faut 
prouver l'intention de renoncer à la marque (Milan, 
Cour d'appel, 1947) 192 

c) Abandon et tolérance. 

Allemagne. Pour qu'il y ait perte du droit par inaction, 
il faut que le tiers usager de la marque soit de 
bonne foi et qu'il ait été fondé à admettre que le 
titulaire lui a reconnu un état de possession (Reichs- 
gericht, 1942, 1943)    . ' .    .    .    169 

Est digne de protection au titre de possession per- 
sonnelle la marque même non enregistrée employée 
pendant un temps prolongé sans protestation de la 
part du titulaire de la marque. Il y a perte du droit 
par inaclion (Venvirkung) (Reichsgericht, 1943)  .    170 

Tchécoslovaquie. N'est pas de mauvaise foi celui qui à 
fait enregistrer une marque analogue à celle d'un 
concurrent si celui-ci en a eu ou devait en avoir 
eu connaissance (application de l'article 4 de la 
loi) (Ministère du commerce, 1947) 128 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon,   procédure,   capacité d'ester  en justioe, 
confiscation, saisie, etc. 

Grèce. Doit être annulé l'enregistrement d'une marque 
obtenu en violation des règles de la bonne foi 
(Conseil d'Etat, 1946)       62 

Italie. Constitue une contrefaçon le fait de reproduire 
l'élément essentiel d'une marque mixte (Milan, 
Cour de cassation, 1947) 192 

Suisse. La vérité des indications figurant sur une éti- 
quette qui n'a pas été enregistrée comme marque, 
ne peut être examinée qu'au regard soit des dis- 
positions sur les indications de provenance, soit de 
la loi sur la concurrence déloyale (Tribunal fédé- 
ral, 1946) 64 

7. Droit international en matière de marques • 
a) Droit international commun (indépendanoe des marques). 

États-Unis. L'article 6 D de la Convention d'Union, texte 
de Londres, n'est pas applicable aux marques déjà 
enregistrées au moment de la mise en vigueur de 
cette disposition (Commissaire des brevets, 1947)    171 

b) Droit international conventionnel. Convention d'Union 
de Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité 
et droit de possession personnelle, protection telle 
quelle). Arrangement de Madrid concernant l'enregis- 
trement international des marques. 

Suisse. La disposition de l'article 6 B de la Convention 
de Paris (marques telles quelles) s'applique aussi   . 
aux marques enregistrées au Bureau international 
de Berne (Tribunal fédéral, 1946) 147 
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c) Traités bilatéraux. l'âge» 

Néant. 
d) Mesurée de guerre. 

Néant. 

V. NOM COMMERCIAL 

Espagne. L'enregistrement, à titre de nom commercial, 
de Omnium farmaceutico S.A. a été refusé sur 
demande du titulaire de la marque Omnium far- 
maceutico espaîiol (Cour suprême, 1940).    .    .    .    146 

Grande-Bretagne. La société Office cleaning services Ltd 
nom qui n'a pas acquis de secondary meaning 

— ne peut pas s'opposer à l'emploi du nom com- 
mercial Office cleaning association (Chambre des 
Lords, 1946) 107 

Italie. Le principe suivant lequel le danger de confu- 
sion n'existe pas si deux maisons n'ont pas la même 
.champ d'activité ne peut pas être érigé en une 
règle absolue; il y a lieu d'examiner chaque cas 
d'espèce (Milan, Cour d'appel, 1946) 83 

Suisse. Les atteintes — en dehors de toute concurrence 
— aux droits inhérents à la personnalité (droit au 
nom, à l'image, etc.) sont réprimées par l'art. 28 
C.C. (Tribunal fédéral, 1946) 64 

L'impression qu'un nom commercial laisse dans la 
mémoire du public est déterminante pour juger du 
degré de confusion de deux raisons sociales. Na- 
pro A.-G. ne peut pas coexister avec Nago Nähr- 
mittelwerke A.-G. (Tribunal fédéral, 1946) ... 31 

La cession du nom à une entreprise, sans participa- 
tion effective personnelle ou financière, est abu- 
sive et ne mérite pas la protection de la loi   .   .    241 

VI. INDICATIONS DE PROVENANCE 

Suisse. La provenance d'un vin, c'est le sol où pousse 
la vigne, non le lieu où le vin est pressé et traité 
(Tribunal fédéral, 1946) 64 

Une indication de provenance étant la propriété com- Pa«es 

mune de tous les produits de la localité et le terme 
« localité » devant être pris dans son sens le plus 
étendu, la marque 5th Avenue doit être refusée à 
l'enregistrement pour produits de parfumerie 
comme contraire aux bonnes mœurs (Tribunal 
fédéral, 1946) 147 

VII. CONCURRENCE DELOYALE 

Espagne. Ne peuvent subsister simultanément les en- 
seignes Casas Brasil et Café Brasil (Cour suprême, 
1943) 146 

Grande-Bretagne. Les mots Blue Orchid utilisés pour bril- 
lantine étant devenus distinctifs du produit des de- 
mandeurs ceux-ci peuvent s'opposer à l'emploi de 
ces mots par un concurrent (Chancery Division, 
1946)     128 

Italie. Constitue un acte de concurrence illicite la divul- 
gation de faits vrais mais propres à nuire à autrui 
par toute expression ou mode de divulgation qui 
ne serait pas conformes aux principes de correc- 
tion professionnelle (Milan, Cour d'appel, 1945)  . 

Le propriétaire d'une enseigne peut en interdire 
l'emploi par un concurrent exerçant son activité 
dans le même rayon d'action (Rome, Cour de cas- 
sation, 1946)     .    .    •      

15 

48 

Suisse. Peut être illicite un acte commis sans intention 
de porter préjudice; il suffit qu'il soit susceptible 
de provoquer une confusion entre deux établisse- 
ments (Tribunal fédéral, 1946)      31 

L'atteinte à la personnalité économique d'un concur- 
rent est réprimée exclusivement par la loi sur la 
concurrence déloyale (Tribunal fédéral, 1946).   .      64 

Une réclame n'est pas illicite pour le motif qu'elle 
comporte une certaine marge d'exagération     .   .   241 

TABLE CHRONOLOGIQUE 
DES JUGEMENTS, ARRETS ET DÉCISIONS 
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Paris, Cour de cassation, 16 mars     .      79 
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1869 
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Décret prolongeant l'application, dans les rapports avec la 
Norvège, de la loi n° 924, du 1" novembre 1940, qui con- 
tient des dispositions spéciales relatives aux brevets d'in- 
vention en cas de guerre ou de danger de guerre, etc. 
(n° 723, du 29 novembre 1946) 21 

Décret concernant l'application de la loi n° 722, du 29 no- 
vembre 1946, qui contient des dispositions spéciales au 
sujet d<"S inventions intéressant la défense nationale (n° 764, 
du 6 décembre 1946) 131 

Décret concernant l'interprétation du terme « matériel de 
guerre » figurant dans la loi du 29 novembre 1946 (n° 722) 
qui contient des dispositions spéciales au sujet des inven- 
tions intéressant la défense nationale (n° 765, du 6 dé- 
cembre 1946) 132 

Loi sur cerlains cas de restauration du droit en matière de 
brevets, dessins ou modèles ou marques, etc. (n° 261, du 
20 juin 1947) 199 

Décret portant application, dans les rapports avec certains 
Etals étrangers, de la loi précitée (n°656, du 2ô août 1947)    201 

Décrets portant application de la loi précitée dans les rap- 
ports avec les États-Unis d'Amérique (n°301,du 20 juin 
1947; n° 677, du 19 septembre 1947) 218 

Décret portant application de la loi précitée dans les rapports 
avec le Canada (n° 752, du 26 septembre 1947)    ...   218 

Décret portant application de la loi précitée dans les rap-  Pa«es 

ports avec la Tchécoslovaquie (n° 803, du 24 octobre 1947)   218 

B. Législation ordinaire: Instructions pour l'Office des bre- 
vets et des enregistrements (n° 268, du 26 juin 1931)   . 118 

Suisse..— Législation intérieure. — A. Mesures prises en raison 
de l'état de guêtre: Arrêté approuvant les conventions 
conclues le 8 février 1947 par la Conférence de Neuchâtel 
de l'Union internationale pour la protection de la propriété 
industrielle (du 25 mars 1947) 56 

Arrêté instituant des mesures extraordinaires dans le do- 
maine de la protection de la propriété industrielle (du 
28 mars 1947) 66 

Ordonnance concernant les mesures extraordinaires prises 
dans le domaine de la protection industrielle (du 16 avril 
1947) 68 

Ordonnance relative à la constatation de la réciprocité (du 
(du 13 novembre 1947) 219 

Ordonnance contenant des mesures extraordinaires dans le 
domaine de la propriété industrielle (du 19 novembre 
1947) .299 

B. Législation ordinaire: Arrêté modifiant l'ordonnance ré- 
glant le commerce des denrées alimentaires et de divers 
objets usuels (du 4 octobre 1946) 25 

Ordonnances modifiant temporairement ladite ordonnance 
(des 24 octobre 1946, 11 avril et 29 septembre 1947)   41, 74 

Arrêté modifiant les règlements qui assurent l'exécution des 
lois fédérales sur les brevets d'invention, les dessins et 
modèles industriels et les marques de fabrique et de com- 
merce (du 16 avril 1947)      75 

Ordonnance sur les liquidations et opérations analogues (du 
16 avril 1947) 137 

Tanger (Zone de —). — Législation intérieure. — Loi 
portant modification des droits et taxes perçus en matière 
de protection de la propriété industrielle, commerciale et 
agricole (du 24 avril 1946)       75 

Tchécoslovaquie. — Législation intérieure. — A. Mesures 
prises en raison de l'état de guerre : Arrêtés concernant 
la prorogation des délais de priorité (des 8 août 1945, 
2 avril et 30 novembre 1946, 29 avril 1947)   ...    33, 87 

Décret portant fixation de l'expiration des délais impartis par 
la loi du 8 mai 1946, n° 124, contenant des mesures ex- 
traordinaires dans le domaine des modèles industriels 
(n° 95, du 27 mai 1947) 133 

Décret portant fixation des délais visés par la loi du 8 mai 
1946, n° 125, contenant des mesures extraordinaires dans 
le domaine des marques de fabrique ou de commerce 
(n°"96, du 27 mai 1947) 133 

B. Législation ordinaire : Ordonnance modifiant le tarif des 
taxes pour les actes administratifs (n° 7/1947, du 14 jan- 
vier 1947)       75 

Arrêtés accordant la protection temporaire aux inventions 
exhibées à diverses expositions (des 20 janvier, 18 mars, 
3 et 21 avril, 20 mai et 22 novembrel947)    41, 76, 93, 114, 
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Union des Républiques soviétiques socialistes russes. — 
Législation intérieure. — Ordonnance relative aux inven- 
tions et aux perfectionnements techniques (du 5 mars 
19*1)      76, 93, 114 
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